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PROGRAMME

21 mai 2024

Économie de la donnée, paiement mobile :  
quels enjeux de régulation technico-économique ?

08h30 ACCUEIL 

09h00 CÉRÉMONIE D’OUVERTURE

09h30  PRÉSENTATION DES RÉPONSES 
DES MEMBRES DE FRATEL AUX 
QUESTIONNAIRES 

Les questionnaires portent sur d’une part, 
l’avenir des réseaux et de la régulation et, 
d’autre part, les marchés de la donnée et des 
paiements mobiles

09h45-12h30  TABLE RONDE 1 
Quels enjeux soulève le développe-
ment de l’économie de la donnée ? 

Avec la numérisation croissante, l’accès 
et l’échange des données deviennent un 
levier important pour le développement de 
l’économie et la société.

À l’invitation de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) du 
Togo et de l’Agence de Régulation des Postes et des Communications Electroniques (ARPCE) de la 
République du Congo 

Il importe de créer un environnement sécurisé 
favorable au partage et à l’utilisation efficace 
des données en permettant en particulier 
l’interopérabilité, l’accès et l’ouverture des 
données. En dehors des questions de protection 
des données personnelles, cette première 
table ronde sera l’occasion d’échanger sur les 
nouveaux enjeux en la matière et les mesures 
de régulation technico-économique qui 
peuvent être envisagées.     

11h00-11h30  PHOTO DE FAMILLE ET 
PAUSE-CAFÉ 

11h30-12h30 SESSION DE QUESTIONS-
RÉPONSES DE LA TABLE RONDE 1

12h30  DÉJEUNER
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14h00-16h30 TABLE RONDE 2 
Quelles interventions publiques 
pour remédier aux potentielles 
défaillances du marché du stockage 
et du traitement de la donnée ?

L’explosion de production de données a vu 
le développement mondial d’acteurs du 
stockage et du traitement de données (« cloud 
»), notamment au travers de l’informatique en 
nuage. Les opérateurs de télécommunications, 
comme les autres acteurs de l’économie, ont 
d’ailleurs de plus en plus recours à leurs services, 
dans le contexte de virtualisation de leurs 
équipements de cœur de réseau et d’accès 
radio. Quelques acteurs mondiaux dominent 
désormais ces marchés. De nombreuses études 
mettent en avant les obstacles commerciaux, 
techniques, contractuels et organisationnels 
qui pourraient restreindre la concurrence et 
préconisent une intervention des pouvoirs 
publics. Les intervenants seront amenés à 
évoquer la situation de ce marché dans leurs 
pays respectifs, les potentielles défaillances de 
ce marché et les réponses apportées par les 
instances publiques ou encore les initiatives 
pour développer localement ou régionalement 
ces services.  

15h30-16h30 SESSION DE QUESTIONS - 
RÉPONSES DE LA TABLE RONDE 2

16h30-17h00 PAUSE-CAFÉ 

17h00-18h00 POINT SUR LE PLAN 
D’ACTION FRATEL

En particulier, l’outil Fratel sur la représentation 
de la couverture et la qualité de service mobile, 
le programme iPRIS et la formation Regnum

18h00 FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE 

19h00 DINER DE GALA

08h00-09h30 PETIT-DEJEUNER-DEBAT 
DES DIRIGEANTS D’AUTORITÉS 
°°°  Séance réservée aux Présidents, Membres de 

Collège, Directeurs généraux des autorités 

membres de Fratel °°°

09h30-12h15 TABLE RONDE 3
Partage d’expériences sur  
les paiements mobiles  

Avec l’émergence de nombreux services 
numériques tels les paiements mobiles (« 
mobile money »), les autorités publiques 
peuvent être amenées à prendre des 
mesures réglementaires pour créer une 
concurrence loyale entre ces acteurs, stimuler 
l’innovation, la croissance et la compétitivité 
sur ce marché mais également renforcer la 
liberté de choix des utilisateurs. Lors de cette 
table ronde, seront évoquées les mesures 
réglementaires prises, notamment en termes 
d’interopérabilité, pour permettre l’émergence 
et le développement d’un marché ouvert du 
paiement mobile. Sera évoqué le rôle joué par 
les régulateurs compétents en la matière et 
les autres instances publiques (interactions, 
coopérations…). 

11h00-11h30 PAUSE-CAFÉ 

11h30-12h15 SESSION DE QUESTIONS – 
RÉPONSES DE LA TABLE RONDE 3

12h15-12h30 CÉRÉMONIE DE CLÔTURE

12h30 DÉJEUNER

14h00 PROGRAMME SOCIAL ORGANISÉ 
PAR L’ARCEP

arcep.tg/fratel2024/


